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Ville de Genève M-1349 A

Conseil municipal
 25 mars 2019

Rapport de la commission de la cohésion sociale et de la jeu-
nesse chargée d’examiner la motion du 11 avril 2018 de Mmes et 
MM. Yasmine Menétrey, Danièle Magnin, Pascal Altenbach, Amar 
Madani, Maria Casares, Laurent Leisi, Pascal Spuhler, Daniel-
Dany Pastore, Marjorie de Chastonay, Alfonso Gomez, Laurence 
Corpataux, Sylvain Thévoz, Alia Chaker Mangeat, Brigitte Studer, 
Jannick Frigenti Empana et Thomas Zogg: «N’oublions personne! 
Quand va-t-on avoir une aire de jeux pour les enfants valides et 
non valides dans un même lieu?»

Rapport de Mme Patricia Richard.

Cette motion a été renvoyée à la commission de la cohésion sociale et de 
la jeunesse le 17 mai 2018. Elle a été traitée, sous la présidence de M. Amar 
Madani, les 30 août, 11 octobre, 8 et 29 novembre 2018. Les notes de séance ont 
été prises par MM. Daniel Zaugg et Nicolas Rey, que la rapporteuse remercie 
pour la qualité de leurs notes.

PROJET DE MOTION

Considérant:

– qu’il y a une pénurie de places de jeux pour les enfants handicapés et valides;

– que les activités ludiques en plein air sont nécessaires à un développement 
équilibré;

– qu’une politique inclusive doit être menée,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de prévoir, sur la rive droite ainsi que sur la rive gauche, un aménagement de 
places de jeux publiques avec des aménagements spécifi ques;

– des installations pour les enfants handicapés ouvertes à tous, quel que soit 
l’âge ou le handicap physique afi n d’offrir la possibilité de goûter au plaisir 
de jouer ensemble.

Séance du 30 août 2018

Audition de Mme Yasmine Menétrey, motionnaire

Mme Menétrey affi rme que le but de la motion est de mettre en place, sur 
la rive droite ainsi que sur la rive gauche, un aménagement de places de jeux 
publiques comprenant des installations pour les enfants handicapés, qui n’ont pas 
accès aux mêmes prestations que les autres enfants.
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Cette inégalité pourrait disparaître si la municipalité créait des lieux publics 
accessibles à toutes et tous. Sachant que les activités ludiques en plein air sont 
nécessaires à un développement équilibré, les élu-e-s ont le devoir de mener une 
politique inclusive.

Elle estime que les enfants ont tous le droit au plaisir de jouer et de rire. Or, 
en l’état, les aires de jeux et les pataugeoires du territoire sont accessibles unique-
ment aux enfants valides.

La création d’une aire de jeux accessible aux chaises roulantes permettrait 
aux enfants handicapés de rencontrer d’autres enfants et de partager des moments 
de plaisir avec eux.

Cela dit, la création de tourniquets réservés aux chaises roulantes n’est pas 
forcément une bonne solution. Il serait plus judicieux d’installer des tourniquets 
qui regroupent enfants handicapés et enfants valides.

Au niveau des sols, de grands efforts restent à faire. Les gravillons empêchent 
les personnes en béquille ou en chaise roulante de se déplacer. Cette situation pré-
térite autant les parents que les enfants.

Enfi n, les pataugeoires souffrent aussi de problèmes d’accessibilité. La mise 
en place de jets d’eau permettrait aux enfants en chaise roulante de profi ter des 
récréations estivales.

Questions des commissaires

Une commissaire demande l’avis de la motionnaire sur la place de jeux du 
parc des Bastions.

Mme Menétrey lui répond qu’elle n’a pas pu s’y rendre à cause d’un accident. 
Même si l’aire de jeux a une vocation inclusive, elle ne comporte pas de rampe. 
Les enfants handicapés ne peuvent pas accéder aux installations surélevées.

Une commissaire demande si la motionnaire a pris contact avec le départe-
ment de la cohésion sociale et de la solidarité (DCSS) pour savoir s’il prévoit 
de telles installations. D’autre part, il semble que le département de l’environ-
nement urbain et de la sécurité (DEUS) a aménagé une pataugeoire sans rebord 
au Bois-de-la-Bâtie.

Mme Menétrey rapporte qu’elle s’est entretenue avec M. Philippe Castagna, 
chef technique de la cellule jeux, sur les installations du Bois-de-la-Bâtie. A 
ce stade, le DEUS étudie le réaménagement des aires de jeux qui s’y trouvent. 
Durant la discussion, M. Castagna a émis des réserves sur les tourniquets de la 
Ville de Lausanne. Monoplaces, ils excluent de fait les enfants handicapés de 
leurs camarades. Mme Menétrey indique qu’elle a aussi pris contact avec l’asso-
ciation Handicap Architecture Urbanisme (HAU) pour discuter de sa motion.
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Deux commissaires souhaiteraient connaître le nombre d’enfants en situation 
de handicap.

Mme Menétrey propose à la commission d’auditionner des représentants de 
l’association HAU. Ces derniers pourront certainement répondre à cette question.

Une commissaire croit savoir que plusieurs aires de jeux sont déjà inclusives. 
Désormais, les balançoires sont accessibles aux enfants handicapés. Elle trouve 
intéressante la proposition d’aménager des jets d’eau. Pour en savoir plus sur les 
actions déjà menées par la Ville, elle propose l’audition de Mme Alder.

Mme Menétrey confi rme que les balançoires prennent en compte l’inclusion. 
Cela dit, l’enjeu de la motion est de proposer des jeux qui permettent aux enfants 
de se rencontrer.

Un commissaire demande si les motionnaires ont déjà identifi é les endroits où 
les aires de jeux pourraient être installées.

Mme Menétrey lui répond par la négative. Il semble que l’association HAU 
pourrait informer la commission des espaces les plus adaptés à ces aménagements.

Une commissaire indique que la réglementation sur les jeux publics a changé. 
Il serait pertinent de profi ter de cette motion pour savoir où en est la Ville à ce 
sujet.

Votes

Le président met au vote l’audition de Mme Alder.

Par 13 oui (2 EàG, 1 Ve, 4 S, 1 PDC, 3 PLR, 2 MCG), l’audition est acceptée 
à l’unanimité.

Le président met au vote l’audition de représentants de l’association HAU.

Par 13 oui (2 EàG, 1 Ve, 4 S, 1 PDC, 3 PLR, 2 MCG), l’audition est acceptée 
à l’unanimité.

Séance du 11 octobre 2018

Audition de Mme Alder, conseillère administrative en charge du département de 
la cohésion sociale et de la solidarité (DCSS), de M. Serge Mimouni, directeur 
adjoint du DCSS, et de Mme Lara Cataldi Manzoni, adjointe de direction du Service 
des écoles et institutions pour l’enfance (ECO)

Mme Alder entame son introduction en informant que la Ville de Genève 
compte aujourd’hui 110 places de jeux, 58 places de jeux se situent dans les 
préaux d’écoles et 52 places de jeux dans nos différents parcs.
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Leur nombre témoigne de l’engagement politique et fi nancier déployé par la 
Ville dans ce domaine depuis les années 1980.

Les places de jeux ne sont pas seulement conçues comme des espaces 
ludiques, mais aussi comme des lieux de rencontre entre les différentes familles, 
offrant un espace de liberté – Mme Alder rappelle que le périmètre de sécurité des 
enfants a tendance à se restreindre, tout particulièrement en ville.

Les enfants doivent apprendre à ne pas s’approprier les jeux et à les parta-
ger. Mme Alder ajoute que ces places de jeux permettent aux enfants d’apprendre 
qu’ils peuvent tomber et se faire mal, bien que cette dimension soit de moins en 
moins tolérée par les parents; ces derniers ont en effet de plus en plus tendance à 
engager des procédures judiciaires à l’encontre de la Ville de Genève dès qu’un 
enfant se fait mal, d’où les nombreuses dispositions réglementaires qui doivent 
être appliquées dans le cadre des places de jeux.

A ce jour, la Ville ne dispose pas d’un recensement des places de jeux pour 
enfants à besoins spécifi ques, cette motion pourrait d’ailleurs permettre d’avan-
cer sur ce point. Toutefois, nombre de places de jeux se prêtent à une utilisation 
pour des enfants à besoins spécifi ques, sous la responsabilité des parents, bien 
évidemment.

Elle rappelle que la Ville a adopté, pour la législature 2015-2020, un plan 
d’actions transversal pour la promotion des droits de l’enfant.

Ce plan s’appuie sur trois piliers:

– le maintien et l’amélioration de la qualité de vie et la sécurité des enfants dans 
la Ville;

– la promotion de l’égalité et de l’intégration des enfants (ce qui va dans le sens 
de la motion M-1349);

– et la promotion de l’accès à l’information et à la participation.

Ainsi, dans la phase de conception des places de jeux, les enfants sont norma-
lement consultés, aux côtés des habitants, des maisons de quartier et des écoles 
concernées.

Elle ajoute qu’elle a réfl échi à l’intégration des enfants à besoins spécifi ques 
dans ce processus, mais il est préférable que les enfants de manière générale 
soient associés, sans exiger formellement qu’un enfant à besoins spécifi ques soit 
associé.

Ainsi, les places de jeux récemment réalisées proposent certains éléments de 
jeux et un parcours accessible tant aux enfants valides qu’aux enfants en chaise 
roulante.
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C’est le cas de la place de jeux des Franchises et de la place de jeux des Bas-
tions, ainsi que du réaménagement du parc de la Bâtie dans le cadre duquel le 
ECO a prévu une place de jeux inclusive.

Mme Alder prend également les exemples atypiques des places de jeux de 
Vincy, du boulevard Carl-Vogt (à côté du Musée d’ethnographie de Genève 
(MEG), de la plaine de Plainpalais.

Lors des rénovations et entretiens, dans la mesure du possible et du budget 
disponible, certains éléments de jeux sont remplacés par des éléments pouvant 
être utilisés tant par des enfants valides que par des enfants porteurs de handicaps. 
C’est notamment le cas des balançoires, remplacées par des «nids» plus adaptés 
aux enfants à mobilité réduite.

C’est la raison pour laquelle une étude sur l’accessibilité aux prestations muni-
cipales a été lancée, avec un fi nancement de G’innove et la participation de la 
Fédération genevoise d’associations de personnes handicapées et de leurs proches 
(FéGAPH). Ce projet lancé en janvier 2018 vise à recenser les barrières aux pres-
tations municipales. Les premiers résultats sont attendus pour début 2019.

Plusieurs groupes d’usagères et d’usagers de tous âges ont été consultés et 
24 services municipaux ont répondu à un questionnaire qui doit permettre de 
dresser un état des lieux de la situation existante et d’envisager des améliorations.

En conclusion, Mme Alder se déclare favorable à la motion M-1349 et répond 
positivement à ses deux objets, soit le développement d’aménagements spécifi ques 
pour les places de jeux publiques et le développement d’installations inclusives, 
ouvertes à toutes et à tous.

M. Mimouni informe la commission qu’un recensement de toutes les bar-
rières à l’accès aux prestations municipales dans un sens large est en cours – les 
places de jeux en font partie. Dès le deuxième trimestre 2019, des propositions 
seront faites au Conseil administratif.

Une commissaire demande si l’association HAU est intégrée à cette démarche.

M. Mimouni confi rme que l’association HAU est intégrée dans la réfl exion, 
de même que la FéGAPH. HAU participera au déploiement des mesures choisies.

Une commissaire demande si la rénovation des aires de jeux du parc La 
Grange intègre les réfl exions en matière d’accessibilité.

Mme Cataldi précise que le parc est géré par le Service des espaces verts (SEVE) 
et que les travaux reposent sur un budget d’entretien et pas d’investissement, cette 
rénovation ne prévoit qu’une mise aux normes de ces aires de jeux qui n’étaient 
plus adaptées et qui d’ailleurs pourraient être déplacées dans un avenir proche.
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Une commissaire demande s’il existe une vision d’ensemble relative aux 
places de jeux.

Mme Alder confi rme qu’il existe un plan directeur relatif aux places de jeux, 
beaucoup de places de jeux ont dû être adaptées aux nombreuses nouvelles 
normes auxquelles la Suisse a dû se conformer.

Elle prend les exemples des tunnels du Bois-de-la-Bâtie, de la place Baud-
Bovy (à côté d’Uni Mail), de la place de Baby-Plage, ou encore des pataugeoires 
qui n’ont pas pu ouvrir.

Mme Cataldi confi rme que l’ensemble des places de jeux ont été recensées, 
et qu’un crédit a été voté pour mettre aux normes un grand nombre de places de 
jeux, la dernière en date étant celle des Bastions justement. A présent toutes les 
places sont aux normes. Les aménagements diffèrent en fonction du projet.

Une commissaire demande combien de places sont adaptées aux enfants han-
dicapés et quels seraient les coûts supplémentaires d’adaptation.

Mme Alder répond que ces informations doivent encore être chiffrées et que 
cela s’avère particulièrement complexe, dans la mesure où il y a beaucoup de 
situations individuelles différentes en matière de besoins spécifi ques. De plus, 
comme dans le cas du projet d’accueil à journée continue, où il est demandé au 
Groupement intercommunal pour l’animation parascolaire (GIAP) d’accueillir 
tous les enfants, y compris ceux à besoins spécifi ques, on ne sait pas exactement 
de quels enfants il s’agit, quelles sont leurs diffi cultés et combien d’enfants sont 
concernés. Il est par ailleurs important de travailler avec les associations concer-
nées. Cela permettrait de cibler le type de jeux à développer afi n de permettre la 
meilleure inclusion possible.

Séance du 8 novembre 2018

Audition de Mme Marjorie de Chastonay, présidente de la Fédération genevoise 
d’associations de personnes handicapées et de leurs proches (FéGAPH) et membre 
du comité Handicap Architecture Urbanisme (HAU), ainsi que de M. Marc Nemeth, 
architecte, conseiller en accessibilité pour HAU

Mme de Chastonay entame son introduction générale en précisant que HAU 
lui a demandé de représenter la dimension usagers/usagères de la problématique 
soulevée par la motion M-1349.

Cette motion tombe au bon moment, le contexte est particulièrement favorable, 
notamment au niveau du cadre juridique: la Suisse a ratifi é en 2014 la Convention 
internationale relative aux droits des personnes handicapées et beaucoup de pro-
jets sont actuellement en cours, dont un projet mené en collaboration avec la Ville 
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de Genève dans le cadre du programme G’innove, en lien avec la problématique 
de l’accessibilité, notamment par de la sensibilisation du personnel administratif 
sur les différents types d’accessibilité: statique, dynamique, sociale, scolaire, etc.

Mme de Chastonay souligne que cette motion s’inscrit vraisemblablement 
dans la catégorie de l’accessibilité sociale. En outre, elle informe qu’un projet 
de loi relatif à l’accessibilité pour les nouvelles constructions et les rénovations a 
enfi n abouti au sein du Grand Conseil genevois. Elle souligne donc que beaucoup 
de choses sont en train de bouger, ce qui est positif.

Mme de Chastonay poursuit en rappelant que la FéGAPH représente 20 asso-
ciations et tous les handicaps, sans procéder à une quelconque «hiérarchisation». 
Elle insiste donc sur la nécessité de penser à toutes les formes de handicap, car 
l’accessibilité ne concerne pas uniquement les fauteuils roulants, mais aussi les 
malvoyants, les malentendants ou les personnes souffrant de handicap mental, 
par exemple.

Elle rappelle que ce qui place une personne dans une situation de handicap 
est lié aux obstacles qu’elle rencontre. Ainsi, la levée de ces obstacles permet de 
diminuer le plus possible la perception du handicap et, partant, de lutter contre 
toute forme de discrimination et d’éviter toute forme de ségrégation. C’est là 
qu’intervient la différence entre intégration et inclusion; elle précise qu’il faut 
justement privilégier une vision inclusive permettant de mélanger tout le monde 
dans le même espace.

Elle prend l’exemple des travaux de réaménagement, qui doivent en prin-
cipe inclure tout le monde, c’est-à-dire toutes les populations – des plus jeunes 
aux plus âgés, en passant par les personnes handicapées – notamment en ce qui 
concerne les réfl exions liées à l’accessibilité. Elle souligne ensuite l’importance 
du jeu dans le domaine de la socialisation (notamment pour les enfants souffrant 
de handicap mental ou d’autisme) et signale que les aires de jeux représentent un 
espace particulièrement important dans ce domaine et peuvent, si elles sont bien 
pensées, faciliter la socialisation de tous les enfants. Elle conclut en proposant de 
transmettre à la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse (CCSJ) toute 
une série de documents extrêmement riches sur le sujet.

M. Nemeth ajoute que, même si cela peut sembler être une évidence, les 
aires de jeux sont des lieux de rencontre pour tout le monde, y compris pour les 
personnes qui ont des handicaps, et ce, peu importe l’âge de ces personnes, il 
peut s’agir de parents ou de grands-parents dont la mobilité peut être réduite et 
qui doivent, pour pouvoir accompagner leurs enfants ou petits-enfants, bénéfi -
cier d’une accessibilité facilitée. Il poursuit en soulignant qu’avec les technolo-
gies à disposition de nos jours (notamment en matière de revêtement, etc.), cela 
paraît simple d’amener toutes les personnes (des enfants aux personnes âgées) 
jusqu’aux jeux. M. Nemeth prend pour exemple la place de jeux des Bastions. 
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Il invite ensuite les commissaires à se rendre sur le site de la Ville de Lausanne 
où ils trouveront une vidéo relative à la place de jeux «La Cigale», qui a été 
repensée récemment en termes d’accessibilité pour tous (http://www.lausanne.
ch/thematiques/nature-parcs-et-domaines/espaces-verts/places-de-jeux/realisa-
tions-recentes/cigale.html).

La journaliste y interviewe un enfant en chaise roulante et un autre atteint 
d’infi rmité motrice cérébrale, qui tous deux démontrent les avantages de cette 
nouvelle place de jeux. M. Nemeth souligne que cet exemple illustre bien le fait 
que ce «vivre-ensemble» est tout à fait possible. Il prend l’autre exemple de la 
place de jeux des Franchises pour laquelle la Ville de Genève a été maître d’œuvre 
et qui dispose d’aménagement accessibles. Il s’agit davantage d’une invitation à 
la réfl exion et à la création pour les architectes ou les architectes paysagistes (en 
plus de la simple installation d’équipements spécifi ques).

Mme de Chastonay rappelle que la FéGAPH et HAU ont collaboré à l’élabora-
tion d’un «guide de bonnes pratiques» en matière de garantie des droits des per-
sonnes handicapées à l’attention des communes genevoises, qui liste toute une série 
de mesures concrètes. Elle propose de joindre ce document à la CCSJ par e-mail.

M. Nemeth souligne que même dans des places de jeux accessibles, certains 
types de jeux resteront inaccessibles pour certaines personnes, c’est une évi-
dence. Cependant, l’important est que chacun puisse y trouver son compte. Cette 
optique semble être celle d’une majorité de la société; société qui tend vers une 
approche inclusive universelle et vers le vivre-ensemble. Il conclut en confi rmant 
que cela relève d’une volonté politique, mais il souligne néanmoins qu’il n’y a 
pas de raison que les adaptations nécessaires coûtent foncièrement plus.

Questions-réponses

Les auditionnés sont-ils plutôt favorables à une approche systématique 
d’adaptation de toutes les places de jeux, ou alors préfèrent-ils le projet d’un lieu 
central en Ville de Genève où valides et invalides pourraient être réunis?

Mme de Chastonay répond qu’ils visent une inclusion totale, la priorité est mise 
sur les travaux de rénovation, afi n de saisir ces opportunités pour procéder aux 
adaptations et au réaménagement nécessaires. Cette problématique vise absolu-
ment tout le monde, avec la perspective du vieillissement continu de la population.

Les auditionnés ont-ils une idée des coûts que ce genre d’adaptation engen-
dreront et ont-ils des propositions concrètes de mesures à prendre de manière 
générale?

M. Nemeth répond que les adaptations à faire dépendent du contexte de la 
place de jeux. Toutefois, il reconnaît que la rénovation d’une vieille place de jeux, 
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défectueuse ou dangereuse, représente une bonne opportunité d’aménagement, 
sans se soucier de son emplacement. Concernant les coûts, M. Nemeth répond 
qu’il n’a pas de chiffres précis à communiquer, car tout dépend de la taille de la 
place, de sa densifi cation.

Mme de Chastonay se réfère ensuite à la brochure dont elle a fait mention et 
qui contient un certain nombre d’images illustrant les possibilités d’aménagement 
(carrousel, toboggans, etc.).

Une commissaire souligne au passage que les revêtements de sol – qui sont 
fabriqués dans un matériau spécial absorbant, etc. – coûtent cher, mais elle ne se 
souvient cependant plus des montants exacts.

Existe-t-il des organisations qui travaillent spécifi quement sur cette problé-
matique?

M. Nemeth répond que cette thématique est récurrente, plusieurs associations 
se sont emparées du sujet de manière pragmatique en publiant notamment cette 
brochure avec le soutien de la fondation Denk an mich qui fait état de toute une 
série d’éléments concrets sur lesquels on peut s’appuyer.

Une commissaire estime que pour être véritablement inclusif, il faudrait 
prévoir à terme un aménagement de toutes les places de jeux. Elle demande 
par conséquent s’il ne serait pas judicieux de mener une enquête portant sur les 
mesures à prendre pour rendre accessible chacune des places de jeux de la Ville.

M. Nemeth rappelle qu’à titre bénévole, HAU avait abordé cette thématique 
et réalisé un petit recensement il y a cinq ou six ans, sur quelques écoles équipées 
de place de jeux.

Mme de Chastonay ajoute que des aménagements simples – des petites choses – 
peuvent rendre accessible un préau ou une aire de jeux.

Le président rappelle que lors de son audition le DCSS avait fait savoir qu’un 
recensement de toutes les barrières à l’accès aux prestations municipales dans un 
sens large était en cours et que les places de jeux en faisaient partie. Ce recen-
sement devrait aboutir à des propositions pour le deuxième trimestre 2019. Il 
rappelle également que HAU y est associée et demande s’il en est de même pour 
la FéGAPH.

Mme de Chastonay précise qu’elle n’a pas connaissance de ce projet en par-
ticulier. Elle donne néanmoins davantage de détails relatifs au projet lancé par 
G’innove en collaboration avec la FéGAPH et Id-Geo.

Une commissaire aimerait revenir sur la question du coût. Elle rappelle que 
lors de son audition, Mme Esther Alder avait affi rmé qu’il était prévu de procéder 
aux adaptations nécessaires lorsqu’il fallait procéder à des rénovations, mais que 
cela coûte cher.
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M. Nemeth confi rme que le coût peut varier en fonction des matériaux utilisés 
mais qu’une confi guration permettant une meilleure accessibilité, par exemple en 
prévoyant un accès de plain-pied à un espace, ne coûte pas plus cher en tant que 
telle.

La commissaire souligne que le revêtement absorbant qui coûte relativement 
cher profi te en réalité à tous les enfants. Ainsi le coût principal relève davantage 
de considérations relatives à la sécurité et moins de l’adaptation aux besoins 
spécialisés.

M. Nemeth confi rme qu’un surcoût peut être engendré par le besoin de davan-
tage de réfl exions et d’originalité (dans l’adaptation) de la part de l’architecte que 
pour une place de jeux «classique» livrée clef en main.

Une commissaire demande combien de places de jeux devraient être rénovées 
et dans quel délai cela devrait être fait dans l’idéal.

M. Nemeth précise qu’il est très diffi cile de répondre à cette question et qu’il 
faudrait passer par un recensement pour ce faire.

Un commissaire demande quel est le pourcentage d’enfants handicapés.

Mme de Chastonay précise qu’il est compliqué de connaître le pourcentage 
d’enfants handicapés en raison de l’évolution possible du diagnostic et de la bar-
rière que représente le secret médical ainsi que de la problématique de l’accepta-
tion par les parents. Concernant les chiffres dont elle dispose, Mme de Chastonay 
informe que l’on dénombre entre 27 000 et 33 000 personnes âgées de 15 ans et 
plus qui sont directement concernées et de manière durable par un handicap en ville 
de Genève et deux fois plus pour l’ensemble du canton (diffi cultés de mobilité, de 
perception, de communication et de socialisation).

Population concernée au 30 juin 2018

Source OCSTAT (2018)

500 148: population genevoise totale.

423 399: population genevoise de plus de 15 ans (l’Organisation mondiale de 
la santé (OMS) donne des chiffres estimés pour la population de plus de 15 ans).

Source OMS (2016)

63 509: population de plus de 15 ans vivant avec des incapacités dans le can-
ton de Genève (ou «personnes handicapées» selon les termes législatifs): 15% 
(ou une personne sur sept) peuvent donc se retrouver confrontés à des situations 
de handicap; 4914: places en hébergement à Genève (pour l’Offi ce fédéral de la 
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statistique (OFS), sont considérées comme sévèrement handicapées), soit 1084 
en hébergement et 3830 en établissement médico-social (EMS) (chiffres Offi ce 
cantonal de la statistique (OCSTAT) 2016); 58 500: personnes, de plus de 15 ans, 
vivant avec des incapacités à leur domicile hors institutions dans le canton de 
Genève. Estimation «solide», car l’OFS estime la population concernée à plus de 
20% de la population totale!

Des estimés plus détaillés peuvent être fournis, selon les catégories retenues 
par l’OFS (2009), notamment selon les approches:

a) «sociale»: «restriction de participation», «limitations dans les activités»;

b) «besoin d’aide»;

c) «administrative»: «prestations fi nancières»;

d) «médicale»: «défi cits et troubles» ainsi que par communes.

Un commissaire déclare qu’il juge ce principe d’inclusion de manière très favo-
rable. Il demande ensuite s’il serait possible de disposer d’une grille récapitulative 
et synthétique faisant état des différents coûts liés aux rénovations ou à l’installation 
de tel ou tel ouvrage, afi n de pouvoir se faire une idée plus précise de la question. Il 
demande ensuite ce qui change, à part le sol, dans ce type d’aménagement.

M. Nemeth confi rme qu’il peut obtenir le coût de mise en œuvre de différents 
revêtements (car ils sont chiffrés au mètre carré).

Il reprend l’exemple de la place de jeux du parc des Franchises, où une vraie 
réfl exion a été menée. Or, c’est justement en procédant à ce type de réfl exion qui 
se base sur le fait de se mettre à la place des personnes concernées que les choses 
ne se révèlent pas si compliquées que cela et que l’on est en mesure de proposer 
différents types d’accessibilité.

Un commissaire demande si des aménagements existent pour les pataugeoires 
qui sont des espaces qui connaissent un grand succès en été, et s’il faut pousser 
l’effort initié par cette motion en y englobant les pataugeoires.

Mme de Chastonay précise qu’en tant que mère de trois enfants elle connaît 
toutes les pataugeoires de la Ville de Genève, mais qu’à sa connaissance, aucune 
d’entre elles n’est aménagée pour permettre une accessibilité universelle. Elle 
estime donc que ce serait une bonne idée d’étendre la réfl exion (et pas seulement 
aux pataugeoires). Elle ajoute à ce propos qu’on a constaté des cas incroyables 
d’enfants handicapés qui ont été contraints de changer de classe, si ce n’est 
d’école, en raison de problèmes d’accessibilité.

Le président rappelle qu’une partie des pataugeoires viennent d’être rénovées 
et demande si l’administration a pensé à ces considérations d’accessibilité.

Mme de Chastonay insiste à nouveau sur la nécessité d’y penser, justement.
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Discussion et vote éventuel

Plusieurs groupes souhaitant apporter des amendements à cette motion 
demandent le report.

Le président invite donc les commissaires à préparer leurs éventuels amen-
dements.

Séance du 29 novembre 2018

Discussion et votes

Le groupe des Verts propose une nouvelle invite:

«– de prévoir des aménagements améliorant l’accessibilité au plus grand 
nombre avec des besoins spécifi ques (enfants, adultes et seniors) lors de rénova-
tion des places de jeux et des pataugeoires».

Le groupe Ensemble à gauche rappelle que l’idée d’un recensement avait été 
formulée. C’est pourquoi il propose l’amendement suivant:

«– de recenser l’accessibilité des places de jeux et des pataugeoires existantes».

Le groupe Ensemble à gauche souligne en outre que cette phase de recense-
ment doit impérativement précéder toute réalisation.

La motionnaire du Mouvement citoyens genevois souligne qu’elle a égale-
ment demandé à ce qu’un recensement soit réalisé.

Le président procède aux votes.

Pour accepter l’amendement proposé par le groupe des Verts qui est formulé 
comme suit:

(troisième invite) «– de prévoir des aménagements améliorant l’accessibilité 
au plus grand nombre avec des besoins spécifi ques (enfants, adultes et seniors) 
lors de rénovation des places de jeux et des pataugeoires».

Par 11 oui (2 EàG, 1 Ve, 3 S, 2 PDC, 2 MCG, 1 UDC) et 3 abstentions (PLR), 
l’amendement est accepté.

Pour accepter l’amendement proposé par le groupe Ensemble à gauche qui 
est formulé comme suit:

(quatrième invite) «– de recenser l’accessibilité des places de jeux et des 
pataugeoires existantes.»

Par 14 oui (2 EàG, 1 Ve, 3 S, 2 PDC, 3 PLR, 2 MCG, 1 UDC), l’amendement 
est accepté à l’unanimité.
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La commission de la cohésion sociale et de la jeunesse s’accorde sur le fait 
que les amendements ci-dessus sont à intégrer en tant que troisième et quatrième 
invites de la motion.

Le groupe du Parti libéral-radical va s’abstenir pour l’heure, car ils ont 
quelques réserves relatives au premier amendement proposé.

Le groupe du Parti socialiste va soutenir cette motion ainsi amendée.

Le groupe du Parti démocrate-chrétien est favorable à cette motion ainsi 
amendée qui facilite l’accès des places de jeux à toutes les familles et à tout âge.

Le groupe des Verts adhère à cette proposition et souhaite effectivement amé-
liorer l’accès des places de jeux à tous et pas seulement dans une perspective d’in-
tégration, mais dans une vision plus large de vivre-ensemble, qu’il soit question 
de handicap ou pas: chacun doit pouvoir accéder aux places de jeux et aux patau-
geoires et d’autant plus les enfants accompagnés des adultes qui en ont la charge. 
Ils applaudissent des deux mains le fait que cette motion se réalise.

Le groupe de l’Union démocratique du centre va voter cette motion avec les 
amendements proposés par la gauche et les Verts.

Le président procède au vote de la motion ainsi amendée.

Par 11 oui (2 EàG, 1 Ve, 3 S, 2 PDC, 2 MCG, 1 UDC) et 3 abstentions (PLR), 
la motion ainsi amendée est acceptée.

PROJET DE MOTION AMENDÉE

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de prévoir, sur la rive droite ainsi que sur la rive gauche, un aménagement de 
places de jeux publiques avec des aménagements spécifi ques;

– des installations pour les enfants handicapés ouvertes à tous, quel que soit 
l’âge ou le handicap physique afi n d’offrir la possibilité de goûter au plaisir 
de jouer ensemble;

– de prévoir des aménagements améliorant l’accessibilité au plus grand nombre 
avec des besoins spécifi ques (enfants, adultes et seniors) lors de rénovation 
des places de jeux et des pataugeoires;

– de recenser l’accessibilité des places de jeux et des pataugeoires existantes.


